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L’Assemblée de la Commission communautaire fran-
çaise;

Vu l’article 138 de la Constitution;

Vu l’article 143 de la Constitution;

Vu l’article 32, § 1erbis, de la loi ordinaire de réformes 
institutionnelles du 9 août 1980;

Vu l’article 57 du Règlement de l’Assemblée de la Com-
mission communautaire française;

Vu la proposition de décret relatif à l’interprétation des 
articles 44, 44bis et 62, § 1er, 7°, 9° et 10°, du décret relatif 
à l’enseignement fondamental du 25 février 1997 [doc. Par-
lement fl amand 1163 (2006-2007) n° 1] telle qu’adoptée en 
commission de l’Enseignement du Parlement fl amand;

Considérant que cette proposition de décret remet uni-
latéralement en cause les accords antérieurs sur la tutelle 
pédagogique des écoles francophones établies dans les six 
communes de la périphérie;

Considérant que cette proposition de décret porte at-
teinte aux facilités linguistiques en matière d’enseignement 
reconnues aux francophones dans ces six communes, telles 
que garanties par la Constitution et les lois sur l’emploi des 
langues;

Considérant que cette proposition de décret lèse gra-
vement les intérêts des élèves et des enseignants et risque 
d’entraver le bon fonctionnement des écoles francophones 
établies dans les communes de la périphérie en leur impo-
sant l’adhésion aux objectifs fi naux et de développement de 
la Communauté fl amande et le respect des programmes de 
cours de la Communauté fl amande;

Considérant que les droits des francophones des com-
munes à statut spécial de la région de langue néerlandaise 
sont menacés par la politique pratiquée par la Communauté 
fl amande qui nie les droits reconnus de manière défi nitive 
par la loi et garantis par la Constitution;

Considérant que cette proposition de décret a pour effet 
de porter atteinte à la solidarité qui s’exerce entre Bruxel-
les, la Wallonie et les francophones des communes de la 
périphérie;

Considérant que cette proposition de décret doit s’ana-
lyser comme un acte qui porte atteinte à l’équilibre institu-
tionnel entre les deux grandes Communautés du pays;

Considérant la motion en confl it d’intérêts soulevée par 
le Parlement de la Communauté française le 13 décembre 
2007 et la décision de la commission des Affaires institu-
tionnelles du Sénat de ne pas rendre d’avis motivé dans le 
délai imparti;

Considérant que l’Assemblée de la Commission com-
munautaire française est soucieuse du respect de cet équi-
libre institutionnel, d’une part, et des droits de l’ensemble 
des francophones du pays, d’autre part, et réaffi rme sa so-
lidarité à leur égard;

Estime que la proposition de décret relatif à l’interpré-
tation des articles 44, 44bis et 62, § 1er, 7°, 9° et 10°, du 
décret relatif à l’enseignement fondamental du 25 février 
1997 [doc. Parlement fl amand 1163 (2006-2007) n° 1] est 
de nature à discriminer les francophones des communes de 
la périphérie et à léser gravement les intérêts des franco-
phones de Belgique;

Demande dès lors la suspension au Parlement fl amand, 
aux fi ns de concertation, de la procédure relative à ladite 
proposition de décret.
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